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Inondations risques côtiers : diagnostic de
vulnérabilité

Adapter le bâti pour réduire la vulnérabilité

Lorsque l’aléa ne peut être supprimé, il est parfois nécessaire d’agir au niveau du bâti. Pour cela, Golfe
du Morbihan – Vannes agglomération propose gratuitement des diagnostics de réduction de la
vulnérabilité pour les habitations, les petites entreprises et pour les équipements publics situées dans
des zones couvertes par des plans de prévention de risques littoraux ou ayant subi des inondations.

Le rétablissement des équipements stratégiques étant une priorité pour améliorer la résilience du
territoire, une première vague de 10 diagnostics de la vulnérabilité des équipements stratégiques est
prévue dans le PAPI. 50 logements et 30 entreprises de moins de 20 salariés pourront également
profiter de diagnostics de réduction de la vulnérabilité.

Dans les zones exposées aux inondations couvertes par un plan de prévention des risques inondation ou
un plan de prévention des risques littoraux, la réglementation impose certaines adaptations. Le
diagnostic personnalisé permet d’identifier plusieurs mesures à l’échelle de l’occupant et du bâtiment.

Pourquoi faire un diagnostic ?

Évaluer le risque à l’échelle de mon bien.
Connaitre mes obligations vis-à-vis du PPRL ou du PPRI.
Savoir agir en cas d’alerte.
Mettre mon foyer ou les personnes présentes dans mon entreprise en sécurité.
Favoriser le retour à la normale.
Limiter les dégâts et leurs coûts.

Comment se déroule le diagnostic ?

Intervention sur 1 à 2 h maximum.
Visite technique du bien par un expert en risques d’inondations, bâtiments et réglementation
accompagné d’un géomètre.
Échange sur expérience et témoignages d’inondations passées.
Envoi du rapport et explication des conclusions par téléphone quelques semaines plus tard.

Faire une demande de diagnostic

Informations complémentaires

Contact

Golfe du Morbihan – Vannes agglomération

https://www.golfedumorbihan-vannesagglomeration.bzh/annuaire/golfe-du-morbihan-vannes-agglomeration/
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30 Rue Alfred Kastler,
56000 Vannes
02 97 68 14 24
Contacter

https://www.google.com/maps/search/?api=1&query=30+Rue+Alfred+Kastler+56000+Vannes
https://www.google.com/maps/search/?api=1&query=30+Rue+Alfred+Kastler+56000+Vannes
mailto:courrier@gmvagglo.bzh

